                                                                                                                                                              29.05.08     


COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 29 MAI 2008 à 20 HEURES 30 


L’an deux mil huit, le vingt neuf mai à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de LA FORET FOUESNANT dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Raymond PERES, Maire.

 ETAIENT PRESENTS : tous les conseillers en exercice, à l’exception de Mme Dominique TABORE qui a donné procuration à M Raymond PERES, Mme Catherine MERCIER, absente. 

Mademoiselle Aude CHAPELLE a été élue secrétaire de séance.

********************

I - APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 7/04/08


Le compte rendu du 7 avril 2008 est approuvé à l’unanimité.

II - ADMINISTRATION GENERALE
2.1. – Délégation de pouvoirs au Maire en matière de Marchés Publics
         Il nous faut revenir sur la délibération du 7/04/08 concernant la délégation de pouvoirs au Maire en matière de marchés publics pour tenir compte de la dernière rédaction de l’article L 2122-22 du CGCT modifié par la loi n° 2007-1787 du
                        20/12/2007 -  article 13.
***********

        Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de donner délégation au Maire en matière de marchés publics, pendant la durée de son mandat, dans les conditions et limites ci-après définies.
Article 1 : le Maire reçoit délégation pour prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à un seuil défini par décret ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget.

Article 2 : le Conseil Municipal sera tenu informé des marchés publics contractés dans le cadre de la délégation, dans les conditions prévues à l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Article 3 : la présente délibération annule et remplace celle du 7 avril 2008.
2.2. – Commission d’Appel d’Offres
           Le Maire expose :

           Le 7/04/08, le Conseil Municipal a élu à l’unanimité, à main levée, les membres de la commission d’appel d’offres.
Il y a lieu en application de l’article 22 du code des marchés publics de procéder à l’élection des membres de la commission d’appel d’offres au scrutin secret selon la procédure requise.


Le Maire précise à l’assemblée que la commission d’appel d’offres est composée des membres suivants : le Maire, trois membres titulaires du Conseil Municipal et trois suppléants délégués par le Conseil.

             Les candidats pour occuper ses fonctions sont :

        Titulaires

              - Jean-Louis BEROUD                                    

                                          - Robert TOLLEC   

                                          - Yves COSQUERIC

                                    Suppléants  

                                         - Yves LE ROCHAIS                                 

                                         - Philippe TUDAL

                                         - Dominique TABORE


Entendu l’exposé du Maire, il est procédé à l’élection des membres de la commission d’Appel d’Offres au scrutin secret.


Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
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Reste, pour le nombre des suffrages exprimés
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Sont élus :                                                                   

        Titulaires

              - Jean-Louis BEROUD                                    

                                          - Robert TOLLEC   

                                          - Yves COSQUERIC

                                    Suppléants  

                                         - Yves LE ROCHAIS                                 

                                         - Philippe TUDAL

                                         - Dominique TABORE

2.3. – Commission des Impôts Directs
         Le Maire expose : 

         Il convient, à la suite des récentes élections de procéder à la constitution d’une nouvelle commission communale des impôts directs.

        Cette commission, outre le Maire qui en assure la présidence, comprend huit commissaires titulaires et huit suppléants désignés par le directeur des services fiscaux à partir d’une liste de contribuables dressée par le Conseil Municipal en nombre double soit trente deux administrés.

        La liste proposée au Conseil Municipal est établie suivant les secteurs géographiques et les différentes catégories de contribuables afin d’assurer une représentation équitable des personnes respectivement imposées à chacune des quatre taxes directes locales et en tenant compte de l’importance des hameaux existant dans la commune.

       Un commissaire titulaire et un suppléant doivent obligatoirement être domiciliés en dehors de la commune.
        La durée du mandat des membres de la commission des Impôts Directs est la même que celle du mandat du Conseil Municipal.

        Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, établit la liste suivante en tenant compte d’une représentation aussi large que possible des quartiers et des catégories de contribuables :
             Liste de 32 contribuables :

Titulaires :

	1 – SASSY Dominique
	Coat Beuz

	2 – GUILLO Jean-Michel
	Lanjulien

	3 – PERRU Jean
	Pontérec

	4 – QUEMERE Ronan
	26, Corniche de la Cale

	5 – CADRO Frédéric
	Pharmacie - 1, Place de l’Eglise

	6 – LANCIEN Michel
	Kerriou

	7 – MARCUS Brice
	Creac’h an Allée

	8 – PLOUHINEC Corinne
	Hameau de la Haie et Route de Milizac à Guilers


	1 – DANTEC Catherine
	Pen ar Steir

	2 – SEHEDIC Eliane
	Le Raker

	3 – LE LOUPP Denis
	Ponterec

	4 – DUMIOT Annie
	11, Hameau du Paradis

	5 – LE BERRE Irène
	Loc Amand

	6 – MADEC Joseph
	Kerviquéon

	7 – GLEONEC Marc
	15, Hameau de Croas Avalou

	8 – TRESSARD Monique
	Route du petit Manoir


Suppléants :

	1 – SEHEDIC Jean-Louis
	La Montagne du Roi

	2 – LAHUEC Agnès
	24, Route du Raker

	3 – QUERO Yvon
	Hameau de la Haie

	4 – HUITRIC Yvonne
	28, Corniche de la Cale

	5 – OULC’HEN Jacques
	Architecte - 5, Place de l’Eglise

	6 – BACCON Marie-Louise
	La Grande Halte

	7 – LE BEUX Christian
	8, Impasse Créac’h an Allée

	8 – NEDELEC Jean-Paul
	Route de Menez Haie et 5 ter avenue Chalit Nantes


	1 – MARZIN François
	11, Chemin de Pen ar Ster

	2 – THOMAS Claude
	Lanjulien

	3 – CASTREC Philippe
	6, Hameau de Loc Amand

	4 – KERJOSE Henri
	Kerviquéon

	5 – DANIELOU Marie-Laurence
	Cidrerie - Kertauban

	6 – CARNOT Jean
	Créac’h an Du

	7 – PETILLON Marie- France
	Croas Avalou

	8 – HERLEDAN Odette
	Route de Kerdaniou


III – FINANCES
       3.1. – Subvention 2008                    
                                  Le Maire expose :
         Par courier du 16 avril 2008, la Chambre des Métiers et de l’Artisanat - le centre de formation des Apprentis - sollicite une aide financière pour la formation de six jeunes Forestois.
         Il est proposé au conseil d’accorder une subvention sur la base forfaitaire habituelle
de 23 € / apprenti.
         Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide

( d’octroyer à La Chambre des Métiers et de l’Artisanat - le centre de formation des Apprentis- 
                       une subvention de 23 € par apprenti soit la somme globale de 138 €.

3.2. – Prestation d’agrément communautaire du restaurant scolaire

Le Maire expose :

         Dans le cadre de la nouvelle réglementation hygiène (Règlement : CE n° 178/2002 et 852/853/2004), notre restaurant doit déposer un dossier d’agrément communautaire auprès de la Direction Départementale des Services Sanitaires avant août 2008.

        Ce dossier complet comprend un descriptif détaillé de l’établissement, ses activités et son Plan de Maîtrise Sanitaire (PMS).

        Pour nous accompagner dans cette démarche et élaborer ce dossier, nous avons lancé une consultation publique auprès de sociétés agréées en expertise alimentaire sur Internet, espace des Marchés Publics et par courrier selon une liste transmise par la Direction Départementale des Services Sanitaires.
La prestation comprend :

· l’audit diagnostic du fonctionnement de la cuisine

· l’accompagnement dans la constitution du PMS

· la rédaction du dossier d’agrément

       Quatre Sociétés ont répondu à l’annonce. La commission « Enfance / Jeunesse » a examiné les offres et propose de retenir la société HACCP Groupe dont l’offre est jugée la plus avantageuse et conforme aux critères d’attribution (prix, moyens et références similaires).
Le coût de cette prestation s’élève à 2700 € Hors Taxes.

      Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

( approuve le choix de la société HACCP Groupe pour la prestation d’agrément communautaire du restaurant scolaire au coût hors taxes de 2700 €,
( donne toute  délégation utile au Maire pour mener à bien ce dossier.
3.3. – Frais de déplacement des élus

En mission, les membres du Conseil Municipal sont amenés à effectuer des déplacements. Il conviendrait d’autoriser le remboursement de leurs frais à partir d’un certain kilométrage. Il est proposé d’autoriser l’indemnisation des frais de déplacement du Maire et des adjoints au-delà de 50 Kms aller / retour.


Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

( autorise le remboursement des frais de déplacement des membres du Conseil Municipal au-delà de 50 Kms aller / retour.

3.4. – Accueil de loisirs – Eté 2008

Le Maire expose :

         Cet été, la commune accueillera au sein de l’équipe d’animation trois jeunes stagiaires en formation pratique, juillet et août, à l’accueil de loisirs.

         Ces postes sont comptabilisés dans l’effectif d’encadrement au titre de la réglementation Jeunesse et Sports.

         Il est proposé à l’assemblée de fixer une indemnisation, comme l’an passé, sur la base d’un remboursement partiel forfaitaire de leur formation générale d’animateur soit 100 € par semaine.

Entendu l'exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

( donne son accord quant à l’indemnisation  de trois jeunes stagiaires en poste en juillet ou août à l’accueil de loisirs,
( fixe l’indemnité à 100 € par semaine de stage en compensation des frais de formation générale et charge le Maire d’effectuer ces versements.
IV – URBANISME / ENVIRONNEMENT
4.1. – Natura 2000 en mer

          Le Maire expose :

          Natura 2000 est un programme européen de protection des territoires qui vise à préserver la biodiversité et concilier les activités humaines (économiques, sociales, culturelles). Ce dispositif n’a pas pour objectif de créer un sanctuaire pour les espèces et les milieux menacés en excluant toute présence humaine.

         Ce réseau écologique s’étend sur toute l’Europe de façon à rendre cohérente cette démarche de préservation des espèces notamment des oiseaux et des habitats naturels.
         L’Union Européenne a décidé d’étendre Natura 2000 en mer. Les Préfets sont chargés de proposer un ensemble de sites maritimes répondant à des critères scientifiques de biodiversité en vue d’un classement au titre de Natura 2000 en mer.

          Les zones concernées dans le secteur, jusqu’à présent, concernaient l’Archipel des Glénan ainsi que plusieurs zones littorales comme les étangs de Trévignon, le marais de Mousterlin et la rivière de Pont l’Abbé – désormais, c’est toute la zone s’étendant de la pointe de Trévignon à celle de Penmarc’h jusqu’au large des Glénan qui sera couverte par les mesures de protection.

   Nous avons reçu pour consultation et avis les dossiers suivants :

(  extension des sites
· Archipel des Glénan, Directive « Oiseaux »
Notre collectivité est concernée par le secteur de Penfoulic. 

      Carte du projet /zone de protection en annexe
· Dunes et côtes de Trévignon, Directive « Habitats »
 Notre collectivité est concernée par le secteur de l’anse du Saint Laurent. 

      Carte du projet /zone de protection en annexe
· Dunes et côtes de Trévignon, Directive « Oiseaux »

Notre collectivité est concernée par le secteur de l’anse du Saint Laurent. 

      Carte du projet /zone de protection en annexe
Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur ces trois dossiers de manière distincte.

Entendu l'exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 - émet un avis favorable sur le projet d’extension du réseau Natura 2000 en mer en ce qui concerne le site « Archipel des Glénan », Directive Oiseaux,
- émet un avis favorable sur le projet d’extension du réseau Natura 2000 en mer en ce qui concerne le site « Dunes et Côtes de Trévignon », Directive Habitats,
- émet un avis favorable sur le projet d’extension du réseau Natura 2000 en mer en ce qui concerne le site « Dunes et Côtes de Trévignon », Directive Oiseaux.
        V – PERSONNEL COMMUNAL
Le Maire informe l’assemblée qu’il convient d’apporter les modifications  suivantes au tableau des effectifs: 

· reclassement de deux agents pour l’année 2007 conformément au décret  

      2006-1691 du 22 décembre 2006 concernant la réforme de la catégorie C,
· avancement de grades suite à réussite aux concours et examen professionnel (deux agents) ou  promotion interne (deux agents), 

· départ à la retraite d’un agent,


Le Maire invite le Conseil à se prononcer sur la modification du tableau des effectifs pour prendre en compte ces changements (suppression ou création de nouveaux grades).

Entendu l'exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

( décide de modifier le tableau des effectifs de la collectivité comme suit :

	Postes
	Mise à jour tableau des effectifs


	Observations



	Adjoint Technique Territorial de 2ème classe
	Suppression
	Saisine CTP

Agent promu au grade supérieur, poste à supprimer

	Adjoint Technique Territorial de 1ère classe
	Suppression
	Saisine CTP

Agent promu au grade supérieur, poste à supprimer

	Adjoint Technique Territorial de 1ère classe
	Suppression
	Saisine CTP

Agent promu au grade supérieur, poste à supprimer

	Adjoint Technique Principal de 2ème classe
	- 1 poste à créer

- 1 poste à pourvoir
	Avis favorable CAP

	Agent de Maîtrise
	- 1 poste à créer

- 1 poste à pourvoir
	Avis favorable CAP

	Adjoint Administratif Principal de 1ère classe
	Suppression
	Saisine CTP

Agent promu au grade supérieur, poste à supprimer

	Rédacteur
	- 1 poste à créer

- 1 poste à pourvoir
	Avis favorable CAP

	Adjoint Administratif de 1ère classe
	Suppression
	Saisine CTP

Départ à la retraite 

	Conducteur 1er niveau
	Suppression
	Saisine CTP

Le grade n’existe plus

Poste vacant à supprimer

	Agent de maîtrise qualifié
	Suppression
	Saisine CTP

Le grade n’existe plus

Poste vacant à supprimer


 VI – QUESTION ET INFORMATION DIVERSES
6.1. – Fermeture des urgences de nuit de l’hôpital à Concarneau
          Le Maire expose :

          Les urgences de l’hôpital à Concarneau doivent être fermées de nuit à partir du 2 juin prochain.

          Elus, associations ont manifesté nombreux leur désapprobation et se sont mobilisés contre la fermeture du service, samedi 24 mai 2008 devant l’hôpital.

          Des administrés forestois m’ont écrit inquiet et concerné par cette fermeture. En effet les forestois sont également usagés de l’hôpital concarnois. « Le service des urgences de Quimper est déjà à saturation ».

          Certes, nous n’avons pas connaissance des détails de ce dossier complexe de réorganisation des urgences du centre hospitalier « Quimper Cornouaille » auquel est rattaché Concarneau. 
          Le Maire invite l’assemblée à se prononcer sur ce sujet.
      Entendu l'exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des voix, vingt pour et une abstention.
       (  exprime sa solidarité à la commune de Concarneau qui se mobilise pour le maintien des urgences de nuit à l’hôpital sur son territoire.
6.2. – Demande de l’association “Aide aux investissements médicaux”  Hôtel –Dieu
 de Pont l’Abbé         Information
         Lecture par Monsieur Le Maire du courrier du président de l’association “ Aide aux investissements médicaux” lettre destinée aux élus et à la population : sensibilisation à l’opération de collecte de dons pour l’acquisition et l’installation d’un scanner à l’Hôtel-Dieu de Pont l’Abbé.
        **************

La séance est levée à  21 heures 45
**************








Le Maire,








Raymond PERES.
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